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Un projet-pilote sur la gestion de conflits à La Concorde de Senneterre :  

8 élèves deviennent des médiateurs dans leur école 

 

 

Val-d’Or, le 2 avril 2014 – L’école secondaire La Concorde propose une toute nouvelle 

façon d’intervenir au sein de son établissement en impliquant des élèves. Au cours des 

dernières semaines, un projet-pilote portant sur la gestion de conflits a permis de former 

huit élèves afin qu’ils deviennent des médiateurs dans leur école. Les nouveaux 

médiateurs peuvent désormais intervenir auprès des élèves de 1re et de 2e secondaires 

afin de les aider à régler des conflits. 

 

Une formation spécifique 

 

Plusieurs objectifs seront atteints grâce à ce projet. Tout d’abord, le comité organisateur 

avait le désir de mieux outiller les élèves lors d’un conflit. « Nous voulions rendre les 

élèves plus autonomes et responsables. De plus, nous voulions qu’ils soient plus 

conscients des situations vécues dans leur école et qu’ils soient en mesure de percevoir 

la différence entre un conflit et l’intimidation », a exprimé l’agente de réadaptation et 

coordonnatrice du projet, madame Isabelle Jean. 

 

L’an dernier, l’organisme Liaison-Justice avait proposé à l’établissement scolaire de 

réaliser ce projet de formation auprès des élèves. C’est donc grâce à ce partenariat 

avec l’organisme que l’école a pu faire naître le projet. « Nous avons pu offrir un support 

aux élèves et les guider dans les interventions qu’ils peuvent réaliser dans leur école. 

Les élèves étaient motivés et c’est étonnant de voir à quel point ils prennent leur rôle au 

sérieux », a souligné Karen Bilodeau, intervenante sociojudiciaire chez Liaison-Justice 

Abitibi-Témiscamingue. Au cours des formations, des aptitudes ont été développées 

chez les futurs médiateurs. Ils ont reçu de l’information sur les conflits et leurs 

conséquences, les perceptions, les différents types de résolutions de conflits, les rôles 

de chaque élève et les habiletés pour régler les conflits. Désormais, les nouveaux 

médiateurs peuvent offrir leurs services avec le soutien du personnel de l’école.  

 

 

 



 

 

Devenir médiateur 

Pour l’un des participants, Jean Raphaël Savard, il s’agit d’une formation fort pertinente 

pour son école. « Je voulais diminuer le nombre de gestes d’intimidation dans mon 

école. Je crois que certains conflits non réglés peuvent entraîner quelques élèves à 

poser des gestes d’intimidation. Je peux désormais offrir mes services dans l’école et 

j’en suis fier », a souligné le nouveau médiateur monsieur Savard. 

La Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois offre des services éducatifs de qualité à plus de 5000 
élèves jeunes et adultes sur son territoire. Elle compte 23 établissements scolaires, soit 14 écoles 
primaires, 4 écoles secondaires, 1 centre de formation professionnelle et 3 centres de formation 
générale des adultes. C’est plus de 1100 employés qui font partie de cette grande équipe, dont 
600 enseignants, 430 membres du personnel de soutien, près de 50 professionnels et 40 
gestionnaires.  
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